
Année scolaire 2023/2024 

1. La garderie  
La commune reprend la gestion complète de la garderie (personnel, goûters, 
cotisation...)

La garderie reste un service gratuit réservé aux enfants dont les 2 parents 
travaillent. 

CHANGEMENT
FONCTIONNEMENT

CANTINE ET GARDERIE

Votre enfant fréquentera la 
garderie du soir :

Une facture de 20€ vous sera 
adressée au cours du mois de 

septembre. 

Ces 20€ permettent l'achat des 
goûters distribués en garderie du 

soir. �

La commune prend à sa charge le 
salaire de l'employée, le matériel et 
les charges de fonctionnement du 

bâtiment.

 

Votre enfant ne fréquentera 
jamais la garderie du soir :

Vous n'avez rien à régler.

Si en cours d'année votre enfant est 
noté comme présent à la garderie 
du soir, une facture de 20€ vous 

sera adressée.

 



✏  Justificatifs : 
Il est demandé à tous les parents des nouveaux élèves ou aux parents dont la 
situation professionnelle a changé depuis l'année passée, de fournir obligatoirement 
un certificat de travail de leur employeur mentionnant la quotité du temps de travail. 
Si cette dernière est égale ou inférieure à un mi-temps un planning mensuel devra 
être fourni chaque mois.

Dans la situation où le parent n'a pas d'employeur (agriculteur, profession libérale, 

auto-entrepreneur...) une attestation sur l'honneur est à fournir ainsi que tout 
document attestant de cette situation. Ces documents sont indispensables pour 

valider l'accès à la garderie.

2. La cantine �

Jusqu'à présent, les repas de la cantine étaient préparés au collège public de 
St Just en Chevalet et transportés jusqu'à Cherier chaque midi par les 
employés communaux.

En juin, une hausse de 1€40/repas nous a été annoncée par le département 
qui nous facture les repas préparés par le collège. Cela représente près de 10 
000€ supplémentaires par an pour la commune. Les repas seraient alors 
facturés entre 4€74 et 5€ à la commune au lieu de 3€34 et 3€60.

Afin d'éviter cette forte augmentation, la commune a changé de fournisseur. 
Les repas seront désormais livrés chaque matin par la société de restauration 
API, basée à la Talaudière et spécialisée dans la préparation des repas pour 
les scolaires. API livre déjà la cantine de Villemontais et le collège privé de St 
Just en Chevalet, l'école de Cherier est donc sur son itinéraire de livraison.

100% produits français et beaucoup de produits locaux (fromages, yaourts, 
crèmes desserts, viandes...)
produits bio (semoule, riz, pâtes, betteraves, haricots...)
vinaigrette, potages, compotes, gâteaux et pâtisseries, plats complets.... bref 
le repas est entièrement préparé dans la cuisine API de la Talaudière, tous les 
fruits et légumes sont transformés sur place
menus consultables sur cherier.fr page "Réservation cantine"

https://cherier.fr/reservation-cantine/


 

�Tarifs  :

✏  Justificatifs : 
La tarification sociale est mise en place depuis septembre 2022, un justificatif  de 
quotient familial de la CAF pour la période janvier à août de l'année en cours vous 
sera demandé chaque début d'année scolaire. En cas de non présentation du 
justificatif de quotient familial avant le 29 septembre 2023, le tarif le plus haut sera 
appliqué.

 ✏  Inscription et réservation des repas :

Quotient familial Prix du repas de cantine

  facturé

Égal ou inférieur à 700€ 0€80

De 701€ à 950€ inclus 1€00

Au delà de 950€ 3€90

Personnel communal, personnel

  de l'équipe pédagogique

3€90

Repas non réservé 

dans les délais

8€

Permanent :

Votre enfant mange tous les jours à la 
cantine

Vous l'inscrivez en permanent en début 

d'année scolaire en cochant la case 

prévue à cet e�et sur le formulaire 

d’inscription.

 

 

Occasionnel :

Votre enfant ne mange pas tous les jours 

à la cantine

Vous devez réserver les repas en ligne sur 

la page "Réservation cantine" du site 

internet  cherier.fr le jeudi soir au plus 

tard pour la semaine suivante �.

Les réservations sont ouvertes sur 

chaque période scolaire. �

https://cherier.fr/reservation-cantine/
https://cherier.fr/


� Vous recevez chaque début de mois la facture du mois précédent, si le total 
n'atteint pas 15€, les factures seront regroupées sur plusieurs mois.

Avant le vendredi 1er septembre  : remplir et 
renvoyer à la mairie par mail ou courrier le 
formulaire d'inscription à la garderie et à la 
cantine ci-joint.
⟶ si votre enfant est inscrit en occasionnel pensez à réserver les repas sur 
"Réservation cantine" avant le 1er septembre pour la semaine de la rentrée.

TUTO RÉSERVATION EN LIGNE 

1 / aller sur le site cherier.fr, page Réservation cantine. Sur la version téléphone mobile, 

cliquez sur le menu en haut à droite puis dernière page de la liste "Réservation cantine"

2 / cliquer sur les repas que vous souhaitez réserver 

https://cherier.fr/reservation-cantine/
https://cherier.fr/
https://cherier.fr/reservation-cantine/


3/ préciser le nombre de repas souhaité(s) au jour sélectionné à l'aide des boutons "-" ou "+",  

puis "ajouter au panier"

4/ une fois tous les repas souhaités sélectionnés, cliquez sur le petit caddie en haut à droite. 

Sur la version mobile, le caddie se trouve en bas à droite.

5/ vérifier vos réservations, ajouter un éventuel commentaire (par exemple si 
vous avez 2 enfants et qu'un seul des 2 mange un jour, vous pouvez préciser le 
prénom de ce dernier), et cliquer sur "choisir ma livraison"



6/ cliquer sur "sur place" 

7/ puis cliquer sur "date et créneau" et "renseigner mes informations"



8/ compléter vos informations et cliquer sur "sauvegarder mes informations 
pour commander plus rapidement la prochaine fois", ainsi vos coordonnées 
seront sauvegardées pour la prochaine commande si vous vous connecter avec 
le même appareil. Cliquer également sur "J'accepte les conditions générales de 
vente"



9/  puis cliquer sur "modes de paiement" 

10/ valider votre commande, vous recevrez la facture en début de mois suivant


